
ENVIRONNEMENT : Innov’ia condamnée pour pollution des eaux

INNOV’IA / T : 05.46.45.45.11 (siège social à La Rochelle/Charente-Maritime), fabricant de
poudres sur mesure, a été condamnée pour pollution par le tribunal d’instance de La
Rochelle. En cause, en octobre 2016, le rejet dans le réseau communal d’eaux pluviales
d’une quantité anormale d’hydrogène sulfuré. www.innov-ia.com
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